
La taxe
de séjour

Comment ?
Vous reversez la somme due en joignant le registre de logeur (ou un docu-
ment informatique équivalent) et l'état récapitulatif signé.
Le registre de logeur (ou son équivalent) ne doit contenir aucune information
relative à l'état civil des personnes assujetties à la taxe de séjour. Il ne doit
comporter que les informations caractérisant leur séjour, à savoir : 
- la date d'arrivée,
- la date de départ,
- le nombre de personnes assujetties,
- le nombre de personnes exonérées,
- la somme de taxe de séjour récoltée,
- les motifs de réduction et d'exonération le cas échéant.

Où ?
La taxe de séjour doit être reversée, aux échéances prévues, auprès du régisseur
dans les locaux de la Maison du Tourisme de Cherbourg et du Haut Cotentin, situés
2 quai Alexandre III, 50100 Cherbourg-Octeville. Téléphone : 02 33 93 52 02
Télécopie : 02 33 53 66 97. E-mail : tourisme@ot-cherbourg-cotentin.fr

Obligations
Vous avez l'obligation d'afficher les tarifs de la taxe de séjour et de la faire 
figurer sur la facture remise au client, distinctement de vos propres
prestations (art. R.2333-46 du Code général des collectivités territoriales).
Vous avez l'obligation de percevoir la taxe de séjour (art. R.2333-37 du CGCT)
et de la verser aux dates prévues.
Vous devez enfin tenir un état, désigné par le terme "registre des logeurs"
précisant obligatoirement : le nombre de personnes, le nombre de nuits du
séjour, le montant de la taxe perçue, les motifs d'exonération ou de réduction,
sans éléments relatifs à l'état civil (art. R.2333-50 du CGCT).
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LLaa  ttaaxxee  ddee  ssééjjoouurr,,  ppaayyééee  ppaarr  lleess  vviissiitteeuurrss  ppaassssaanntt
aauu  mmooiinnss  uunnee  nnuuiitt  ssuurr  llee  tteerrrriittooiirree,,  qquu''iillss  ssooiieenntt
ttoouurriisstteess  ddee  llooiissiirrss  oouu  dd''aaffffaaiirreess,,  eesstt  ccoolllleeccttééee  ppaarr
lleess  llooggeeuurrss..  EEllllee  eesstt  ggéérrééee  ppaarr  llaa  CCoommmmuunnaauuttéé

uurrbbaaiinnee  ddee  CChheerrbboouurrgg,,  vviiaa  llaa  MMaaiissoonn  dduu  TToouurriissmmee
ddee  CChheerrbboouurrgg  eett  dduu  HHaauutt  CCootteennttiinn..  EEllllee  nn''eesstt  ppaass

aassssuujjeettttiiee  àà  llaa  TTVVAA..
LLaa  ttaaxxee  ddee  ssééjjoouurr,,  iinnssttiittuuééee  ppaarr  llaa  CCoommmmuunnaauuttéé

uurrbbaaiinnee  ddee  CChheerrbboouurrgg  llee  11eerr  jjaannvviieerr  22000066,,  aa  ppoouurr
bbuutt  ddee  pprroommoouuvvooiirr  eett  ddéévveellooppppeerr  llee  ttoouurriissmmee  ssuurr

ll''aagggglloomméérraattiioonn..  



Collecte
La taxe de séjour est collectée toute l'année
Vous la faites apparaître distinctement sur la facture de vos clients
Vous conservez les sommes collectées entre les dates de
reversement. Le cas échéant, elles entrent dans un compte dit
"de tiers" en comptabilité. Ce dernier est soldé au moment du reversement
de la taxe de séjour au régisseur de la Maison du Tourisme de Cherbourg 
et du Haut Cotentin. En cas de versement par chèque, celui-ci devra être 
établi à l’ordre du Trésor Public.

Tarification
Le tarif applicable dans votre structure d'hébergement.
Le Code général des collectivités territoriales détermine des fourchettes
tarifaires selon les catégories d'hébergement.
Par délibération du 13 octobre 2005, la Communauté urbaine de Cherbourg
a retenu les tarifs suivants par nuitée et par personne.

Cas  des  logements  non  classés  :  
Les logements non classés devant collecter la taxe de séjour devront par
défaut appliquer le tarif maximal, soit 1,10 euros. Des arrêtés municipaux
précisent les hébergements concernés (art L.2333-36). Si un loueur conteste ce
tarif, il a la possibilité de déclarer ses locaux auprès de la Commission
départementale à l'action touristique (CDAT). Le classement de la commission
pourra alors lui fournir des arguments à présenter à la Communauté urbaine
de Cherbourg. A défaut de classement préfectoral, une correspondance est éta-
blie pour les logements labellisés, entre le niveau de leur label et les étoiles
des classements préfectoraux (1 épi, 1 clé, 1 fleur de soleil, etc, sera égal à
une étoile).

Les exonérations et réductions (sur justificatifs)
Les  exonérations
- les enfants de moins de 13 ans,
- les mineurs en séjour, pendant leurs congés, dans des centres de

vacances agréés,
- les bénéficiaires d'aides sociales (invalides, RMIstes…),
- les agents de l'Etat en fonction sur le territoire (sur présentation d'un 

ordre de mission).
Les  réductions
- les membres de familles nombreuses qui se voient appliquer le même

taux de remise que celui de leur carte SNCF.

Reversement
Quand ?
Vous devrez effectuer 4 versements dans l'année
- 31 mars
- 30 juin
- 30 septembre
- 31 décembre
Ces reversements doivent impérativement intervenir dans les vingt jours à 
compter de ces échéances.

*(…) : et tous autres établissements de caractéristiques équivalentes.

CCaattééggoorriiee  ddeess  hhéébbeerrggeemmeennttss

Hôtels**** et +, meublés hors classe, (…)*

Hôtels***, meublés de 1ère catégorie, (…)*

Hôtels**,  meublés de 2ème catégorie,
villages de vacances grand confort, (…)*

Hôtels*, meublés de 3ème catégorie,
villages de vacances confort, (…)*

Hôtels sans *, meublés de 4ème catégorie,
parcs résidentiels de loisirs, (…)*

Terrains de camping/caravanage*** ou plus, (…)*

Terrains de camping/caravanage** ou moins,
port de plaisance, auberges de jeunesse, (…)*

TTaarriiff  rreetteennuu  

1,10 E

0,90 E

0,70 E

0,50 E

0,30 E

0,40 E

0,20 E


